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Loiret Justice et actualités

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,48 ; Orléans, 0,23 ; Blois,
0,59. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,55 ; Orléans, 0,31 ; Blois, 0,63.
Prévues demain : Gien, 0,40 ; Or
léans, 0,27 ; Blois, 0,58.
(www.vigicrues.gouv.fr)

COUR D’ASSISES DU LOIR-ET-CHER■ Le verdict est attendu aujourd’hui

25 ans requis contre les accusés

Florence Vergne

«M es premières
p e n s é e s , j e
veux les réser

ver aux parties civiles, aux
familles et aux proches
d’Hicham Fouatmia et de
Smaïn Adda Benyoucef »,
a souligné l’avocat géné
ral, Frédéric Chevallier, en
commençant son réquisi
toire, au 8e jour du procès
du double assassinat de
deux cousins orléanais, à
Blois, en mars 2015.

I l est revenu ensuite
dans le détail sur la chro
nologie de l’affaire. Lundi
9 m a r s 2 0 1 5 , Hi c h a m
Fouatmia, 35 ans, se rend
avec son cousin, Smaïn
Adda Benyoucef, 20 ans, à
Blois. Hicham veut récu
pérer de l’argent que lui
doit Julien Folath Blidi à la
suite d’une dette de stupé
fiants. C’est le demifrère
de Julien Blidi, Nordine
Hefied, qui conduit les
deux cousins à l’apparte
ment de Julien Blidi, dont
ils ne ressortiront pas vi

vants. L’avocat général dé
montre, via les analyses de
téléphonie du portable de
Smaïn, que les deux hom
mes ont été tués entre
15 h 39 et 17 h 11 dans cet
appartement de la rue Ro
bertHoudin à Blois.

Après leur mor t , des
sacspoubelle sont placés
sur les têtes des deux
hommes « pour contenir
le sang » et leurs corps
sont emballés dans des
couvertures.

Deux tombes
creusées dans les bois
Da n s l a n u i t d u 9 a u

10 mars, aidés d’André Be

lotti, Delugré et Blidi se
rendent dans un bois de
SaintLubinenVergon
nois pour creuser des
tombes afin d’y enterrer
les corps des deux cou
sins.

Le 10 mars, aux alen
tours de 22 heures, après
avoir chargé les corps à
l’arr ière d’un fourgon,
Charly Delugré prend la
direction du lieu d’excava
tion. De même que Julien
Blidi, André Belotti et Bas
tiano Denisi, tous trois
dans une voiture.

Des gendarmes en pa
trouillent voient le four
gon tous feux éteints dans
un chemin et cherchent à
contrôler le conducteur.
Mais Charly Delugré fuit,
s’enlise avec le Renault
Trafic et part à travers
champ après avoir tenté
de mettre le feu au véhi
cule. Les autres ont vu le
gyrophare, leur voiture
s’est aussi enlisée, ils par
tent à pied. Dans sa fuite,
Charly Delugré va se réfu
gier chez Youcef Blidi,
autre frère de Julien.

L’avocat général argue
qu’André Belotti, Youcef
Blidi, Nordine Hefied et
Bastiano Denisi ont ap
porté leur soutien actif.

Et le représentant du mi
nistère public reste con

vaincu que Charly Delugré
et Julien Blidi sont les
deux meurtriers. « Ce que
je note, c’est la froideur, le
désintérêt des uns et des
autres. Ils viennent d’abat
tre deux personnes, vont
chercher un sacpoubelle
parce qu’il y a du sang qui
coule… C’est un réflexe
incroyable, d’une froideur
inquiétante ! »

Pas de préméditation
Il écarte en revanche la

préméditation. « On ne
peut pas préméditer un
acte envers des gens que
vous n’avez pas prévu de
rencontrer. Hicham, il en a
eu raslebol et il débar
que à Blois avec Smaïn. »

Et l’avocat général de ci
ter les paroles du rappeur
Kery James : « Les trafics,
ça mène à deux issues :
quatre planches ou quatre
murs. »

Frédéric Chevallier a re
quis 25 ans de réclusion
criminelle contre Charly
Delugré et Julien Blidi ;
deux ans d’emprisonne
ment contre Nordine He
fied et Youcef Blidi, avec
m a n d a t d e d é p ô t ,
trois ans ferme contre An
dré Belotti, avec mandat
de dépôt, et deux ans de
prison, dont un avec sur
sis contre Bastiano Denisi.

Verdict attendu ce soir. ■

Sept hommes comparais-
sent depuis la semaine der-
nière pour le meurtre de
deux cousins orléanais, en
mars 2015, à Blois. Des pei-
nes de 25 ans ont été requi-
ses contre les deux princi-
paux accusés.

BLOIS. Le procès a débuté
le 12 mars. A. C.

LUDIQUE ■ L’institut Curie lance « Une jonquille pour
Curie », sa campagne de solidarité contre le cancer.
Le camion jaune s’est arrêté sur la place DeGaulle,
à Orléans, hier, et sera encore présent aujourd’hui,
de 10 à 19 heures. Bruno, Olivier et Angélique infor
ment les passants et vendent jonquilles, bracelets et
badges au profit de l’institut Curie. Il est également
possible de pédaler, un kilomètre pour un euro re
versé par SwissLife. Les bénéfices sont destinés à
soutenir la recherche fondamentale.

Qui veut pédaler contre le cancer ?

AFFAIRE BENALLA■ Le sénateur du Loiret JeanPierre Sueur (PS) s’exprime

« Dysfonctionnements graves à l’Élysée »
Co-rapporteur de la com-
mission d’enquête du Sé-
nat, présidée par Philippe
Bas, le sénateur loirétain
Jean-Pierre Sueur (PS) ex-
plique être animé par « le
seul souci de voir la vérité
éclater ».

Hier, le bureau du Sénat
a décidé de saisir la Justice
au vu des incohérences et
des contradictions rele
vées dans les déclarations
réunies par le rapport de
la commission d’enquête
sur l’affaire Benalla.

Le parlementaire du Loi
ret souligne d’emblée le
« grand sér ieux » et la
« totale transparence » qui
marquent ces cinquan
te heures d’audition « in
tégralement télévisées et
donc publiques ».

« Afin que cela ne
se reproduise plus »

Le rôle de pareille com
mission d’enquête, qui a
permis d’entendre sous
serment Alexandre Benal
la, Vincent Crase, Patrick
Stzoda, Alexis Kohler et
Lionel Lavergne, étant de
« chercher la vérité, d’éta
blir les dysfonctionne
ments graves et nombreux
dans cette affaire Benalla
et de faire des recomman
dations afin que cela ne se
reproduise plus ».

À une très large majorité,
les 26 membres du bureau
du Sénat ont donc décidé
de porter l’affaire en justi
ce. « Nous ne sommes pas
un tribunal ; la justice fera
son travail », ajoute le par
lementaire loirétain.

« Or, aujourd’hui, cer
tains nous font un procès
politique », s’insurge Jean
Pierre Sueur qui « ressent
comme une insulte le fait
de m’entendre reprocher
d’avoir des objectifs politi
ciens. Seule la recherche
de la vérité m’importe.
D’ailleurs, ni l’Élysée ni le

gouvernement n’a contre
dit la moindre affirmation
contenue dans notre rap
port ».

Droit dans ses bottes
Et, droit dans ses bottes,

JeanPierre Sueur enfonce
le clou : « Ce n’est pas la
f a u t e d u S é n a t s i
M. Benalla s’est rendu
coupable des actes graves
qu’il a commis. Ce n’est
pas la faute du Sénat si
des dysfonctionnements
graves ont eu lieu à l’Ély
sée. Et ce n’est pas la faute
du Sénat si des personnes
ont dissimulé la vér ité

après avoir prêté ser 
ment ».

Le torchon brûle
Dans ces conditions, le

parlementaire loirétain se
dit « très étonné » que le
Premier ministre, Édouard
Philippe, boude, hier, la
séance des questions au
gouvernement devant le
Sénat. De la même maniè
re, il ne comprend pas que
Richard Ferrand, président
de l’Assemblée nationale
(LREM) décide de boycot
ter, ce vendredi, une con
férence commune prévue
à Lille en compagnie de
Gérard Larcher, président
du Sénat.

JeanPierre Sueur ironi
se : « S’il y a quelqu’un qui
devrait défendre l’indé
pendance du Parlement,
c’est bien le président de
l’Assemblée nationale ». Et
d’ajouter que « les pays
qui n’exercent pas de tels
contrôles ne sont pas de
vraies démocraties. Nous
avons œuvré dans une to
tale indépendance. Ceux
qui avaient espéré que le
bureau du Sénat désa
vouerait notre commis
sion en sont pour leurs
frais. Et des mesures de
rétorsion constitueraient
un mauvais procès ». ■

Philippe Ramond
philippe.ramond@centrefrance.com

CO-RAPPORTEUR. Le 19 septembre, Alexandre Benalla prête
serment en présence de Jean-Pierre Sueur (à droite). PHOTO AFP

EUROPÉENNES ■ La tête de liste UDI, Jean
Christophe Lagarde, sera jeudi à Orléans

La tête de liste UDI aux élec
tions européennes du diman
che 26 mai, JeanChristophe
Lagarde, sera à Orléans jeudi
prochain, 28 mars. Son point
de chute sera l’école de com
merce l’Escem (17, boulevard
de Châteaudun), où il arrive
ra à 19 h 15. Seront présents
à ses côtés, le maire adjoint
d’Orléans (et conseiller régio
nal) Florent Montillot, ainsi
que Sophie Auconie, députée

d’IndreetLoire et exdéputée européenne. ■

EURE-ET-LOIR ■ Onze macaques de
laboratoire au zoo-refuge La Tanière
Onze primates de laboratoire viennent d’être accueillis,
pour la première fois en France, dans un zoo-refuge, au lieu
d’être euthanasiés. Ces primates attendaient depuis
deux ans de rejoindre le zoo-refuge La Tanière, à l’Est de
Chartres (Eure-et-Loir). Héberger ces animaux sauvages
demande des compétences et un environnement dont très
peu d’établissements professionnels disposent. Les singes
sont placés en quarantaine pendant un mois, avant d’être
réintégrés dans les enclos pour une retraite heureuse.

SANTÉ ■ Un nouvel IRM à Oréliance
Mardi, le pôle santé Oréliance de Saran a accusé récep
tion d’un nouvel IRM. Ce qui fait de l’établissement de
santé de l’agglo orléanaise le premier de France à être
équipé de ce modèle, ultraperformant. « Notre service
d’imagerie ne cesse de se développer, afin d’offrir la
meilleure prise en charge possible à nos patients », pré
cise Oréliance. L’IRM sera mis en service dans les pro
chaines semaines. ■

INCLUSION ■ Caroline Janvier fait naître
un label « handicap » pour les entreprises
La députée LREM du Loiret Caroline Janvier vient de
voir son amendement, portant sur la création d’un label
« handicap » pour les entreprises, adopté à l’Assemblée
nationale. Votée dans le cadre de la loi Pacte, cette créa
tion constitue, selon l’élue, « un signal fort pour l’inclu
sion des personnes en situation de handicap ». Et de
préciser que, chez elles, le taux de chômage est deux
fois plus élevé que la moyenne. « C’est tout le sens de
cette loi que de replacer les enjeux sociétaux au cœur de
la vie des entreprises. Le label permettra de les accom
pagner dans cette ouverture. Il sera un outil d’aide à la
mise en place d’une politique handicap forte et globale :
recrutement, formation, interactions avec le secteur
médicosocial… Il permettra aussi de valoriser les en
treprises vertueuses en matière d’inclusion », achève
Caroline Janvier. ■
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